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n° 284 811 du 14 février 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X 

 ayant élu domicile : chez Me F. HAENECOUR, avocat, 

Rue Sainte-Gertrude, 1, 

7070 LE ROEULX, 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 février 2023, par X, de nationalité algérienne, sollicitant la suspension en 

extrême urgence de l’exécution de « la décision d’« ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement » du 06.02.2023 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 12 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2018 à 9.30 heures. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me S. ARKOULIS loco Mes S. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 
1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 
déterminer.  
 
1.2. Entre le 2 juin 2005 et le 1er octobre 2013, il a été condamné à sept reprises par le Tribunal de police 
de Liège. Il a en outre fait l’objet de deux condamnations pénales par le Tribunal correctionnel de Charleroi 
du chef d’infractions à la loi sur les stupéfiants.  
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1.3. À la suite de la célébration de son mariage avec une ressortissante belge, le requérant a introduit, le 
21 mai 2007, une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne 
(annexe 19ter) en qualité de conjoint de Belge. Le 23 octobre 2008, il s’est vu délivrer une carte d’identité 
pour étrangers. En date du 6 novembre 2008, il a été mis en possession d’une « carte F+ ».  
 
1.4. Le 14 août 2013, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Charleroi à neuf mois 
d’emprisonnement du chef de port d’une arme blanche ainsi qu’à quatre mois d’emprisonnement du chef 
d’outrage à magistrat, menace et rébellion.  
 
1.5. En date du 1er octobre 2013, le requérant a été condamné par la Cour d’appel de Mons à une peine 
de deux ans d’emprisonnement pour coups et blessures volontaires à l’encontre de son épouse, ayant 
causé une maladie ou une incapacité de travail, pour s’être introduit dans l’immeuble où logeait son 
épouse au moyen de menaces ou de violences, d’effraction, d’escalade ou de fausses clés, ainsi que 
pour rébellion et outrage envers un agent de police.  
 
1.6. En date du 29 juillet 2016, il a obtenu du Tribunal de l’application des peines de Mons une mesure 
de surveillance électronique, laquelle a été révoquée le 17 mai 2017 par le même Tribunal, au motif que 
le requérant n’avait pas respecté les conditions particulières émises, à savoir ne pas fréquenter le milieu 
de la toxicomanie et ne pas consommer de stupéfiants.  
 
1.7. Le 28 juin 2018, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de fin de séjour. 
Un recours a été introduit par ce dernier à l’encontre de cette décision auprès du Conseil, lequel l’a rejeté 
au terme d’un arrêt n° 218.479 du 19 mars 2019.  
 
1.8. En date du 6 mai 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 
territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de dix ans 
(annexe 13sexies), notifiés le lendemain. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 
par l’arrêt du Conseil n° 245.125 du 30 novembre 2020.  
 
1.9. Le 16 juin 2020, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 
d’un citoyen de l'Union européenne en qualité d’auteur d’un enfant mineur belge.  
 
1.10. En date du 18 juin 2020, une décision de refus de séjour de plus de trois mois a été prise à l’encontre 
du requérant. Par son arrêt n° 245.126 du 30 novembre 2020, le Conseil a annulé la décision.  
 
1.11. Le 28 juillet 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de 
la famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité d’auteur d’un enfant mineur belge. Le 23 mars 
2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 
quitter le territoire. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par un arrêt n° 279.577 du 27 
octobre 2022. 
 
1.12. Le 6 février 2022, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 
d’éloignement (annexe 13 septies). Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 
 

 
[…] 
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[…] » 
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2.    Recevabilité et remarque préalable 

 

2.1.  L’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 
la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 
d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 
 
La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 
39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi 
du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du 
Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. En effet, le recours a été introduit le 11 février 2023, 
à savoir endéans les cinq jours suivant la notification de l’acte attaqué.  
 

2.2.  En ce que le recours est dirigé contre la décision de maintien dans un lieu déterminé, il convient 

toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la 

privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal 

Correctionnel par l’article 71 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

Quant à la décision de remise à la frontière, elle constitue, en l’occurrence, une simple mesure d’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas susceptible d’un recours en annulation et, 

partant, d’une demande de suspension. 

 

3. L’intérêt à agir et la recevabilité de la demande de suspension. 

 

3.1.1. Le requérant sollicite la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à son encontre le 6 février 2023 et notifié le même jour. Or, ainsi que mentionné supra 

au point 1.8, il a déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire devenu définitif et exécutoire.   

 

3.1.2. Pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande de suspension est 

l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, 

actuel et légitime. 

 

3.1.3. En l’espèce, il y a lieu de constater que la suspension sollicitée, fût-elle accordée, elle n’aurait pas 

pour effet de suspendre l’exécution de cet ordre de quitter le territoire qui pourrait être mis à exécution 

par la partie défenderesse, indépendamment d’une suspension de l’ordre de quitter le territoire 

présentement attaqué. Le requérant n’a donc en principe pas intérêt à sa demande de suspension. 

 

Il pourrait cependant conserver un intérêt à cette demande en cas d’invocation précise, circonstanciée et 

pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en extrême urgence diligenté au moment où 

elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, dans l’hypothèse où il serait constaté que 

c’est à bon droit, prima facie, que le requérant invoque un grief défendable sur la base duquel il existerait 

des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la 

suspension qui pourrait résulter de ce constat empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un 

droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre 

à exécution tout ordre de quitter le territoire antérieur. 

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75). 
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Le requérant doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’il peut faire valoir de 

manière plausible qu’il est lésé dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence constante de 

la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. Il ressort de la lecture du moyen unique invoqué ainsi que de l’exposé 

du préjudice grave difficilement réparable que le requérant entend invoquer une violation de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

3.2. Le requérant prend un premier moyen de la « violation de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’Homme (ci-après CEDH)  pris seul et en combinaison avec les articles  2 et 3 de la loi du 
29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 74/13 et de l’article 62 
de la LSE et du principe général du droit d’être entendu/ « audi alteram partem », du principe selon lequel 
l’administration est tenue de décider en prenant en compte l’ensemble des éléments du dossier ».  
 
En une première branche, il précise qu’il réside depuis au moins 18 ans en Belgique, est marié depuis 16 
ans avec une ressortissante belge, a 4 enfants belges et réside avec l’ensemble des membres de sa 
famille à Charleroi en telle sorte qu’il peut se prévaloir d’une vie privée et familiale consacrée notamment 
par l’article 8 de la CEDH et par ailleurs de l’article 22 de la Constitution. 
 
Il relève que dans les documents « droit d’être entendu » ainsi que dans d’autres documents versés au 
dossier administratif, notamment datant de juillet 2022,, il a fait état de sa situation familiale avec précision, 
mentionnant son adresse commune avec sa famille.  
 
Il estime qu’en prenant une décision d’éloignement à son égard, la partie défenderesse procède à une 
entrave disproportionnée à son droit à la vie privée et familiale alors qu’il est invité à quitter le territoire 
belge sans délai pour rejoindre l’Algérie. Il serait ainsi éloigné de ses 4 enfants et de son épouse, qui 
résident en Belgique, et avec lesquels il réside, et ce pour une durée absolument indéterminée, qui 
pourrait être très longue étant donné qu’il fait l’objet d’une interdiction d’entrée d’une durée de 10 années 
et qu’une demande de séjour en qualité d’auteur d’enfant belge aboutira certainement à un refus. 
 
Il estime que son épouse et ses enfants ne pourront le rejoindre car son épouse (qui perçoit le revenu 
d’intégration sociale en Belgique, lequel n’est pas compatible avec une résidence à l’étranger) n’a pas la 
nationalité algérienne et aucun de ses 4 enfants ne connaît l’Algérie. Comme il n’a lui-même pas de 
revenu, il allègue que sa famille serait plongée dans une misère noire. Il rappelle que ses enfants sont 
scolarisés. 
 
Vu les moyens limités du couple, ils ne pourront voyager pour se rencontrer régulièrement, d’autant plus 
que vu la crise sanitaire et économique actuelle qui frappe de plein fouet le secteur aérien, les prix des 
vols en avion va très certainement fortement augmenté dans les mois et/ou années à venir. 

 
Il en conclut que sa vie privée et familiale ne peut s’exercer concrètement et raisonnablement autrement 
qu’en résidant en Belgique. Il affirme que malgré la prétendue menace à l’ordre public, il fallait avoir égard 
à l’importance de cette vie familiale et prendre en considération sa situation dans sa globalité. 
 
Or, il relève que l’entrave à sa vie privée et familiale a été examinée de manière très limitée et totalement 
théorique, dans des termes stéréotypés. 
 
Il rappelle les critères à prendre en considération dans le cadre de la mise en balance des intérêts en 
présence tels qu’ils sont précisés dans l’arrêt Boultif contre Suisse et prétend que la partie défenderesse 
s’est abstenue d’examiner ces critères au seul motif qu’il constitue une menace pour l’ordre public. 

 
3.3.1. En ce qui concerne la violation de l’article 8 de la CEDH, cette disposition précise ce qui suit :  

 
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. 
 
2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense 
de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d’autrui ». 
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Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 
examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 
porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 
familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 
Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 
Mokrani/France, § 21). 
 
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 
notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 
 
En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 
famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 
est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 
 
La notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne 
que la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 
définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 
 
Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 
de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 
fin à un séjour acquis. 
 
S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 
procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 
Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 
permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 
Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 
Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 
des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 
(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume- Uni, § 37). 
 
S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il convient 
de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la 
vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit 
par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est 
admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes 
énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit nécessaire dans une société 
démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle 
a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 
 
En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 
occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 
sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 
Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 
43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 
générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 
regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à 
l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour 
des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 
Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 
Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  
 
Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 
(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les 
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 
à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 
possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  
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Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 
lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 
la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 
 

3.3.2. En l’espèce, contrairement à ce que soutient le requérant, l’acte présentement attaqué a pour 

seule finalité d’assurer son éloignement et non de lui interdire d’entrer sur le territoire pendant dix années. 

Ce dernier effet est la conséquence de la décision d’interdiction d’entrée dont il a également fait l’objet et 

qui n’est pas visée par le recours. 

 

En ce qui concerne les éléments liés à sa vie familiale et privée, le requérant malgré sa longue présence 

en Belgique n’étaye nullement ses allégations à cet égard alors qu’il a connu des périodes de détention  

notamment pour des violences à l’encontre de son épouse et ne démontre pas que, malgré cela, il a pu 

entretenir ou développer sa vie familiale. En ce qui concerne plus précisément ses rapports avec ses 

enfants, il ne fait valoir aucun élément étayant l’existence d’une vie familiale à leur égard.  

 

Cependant, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien familial 

entre des conjoints ou des partenaires et à l’égard des enfants mineurs doit être présumé (cf. Cour EDH, 

21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). Dès 

lors, la vie familiale alléguée apparaît réelle, même si celle-ci est dépourvue de la moindre consistance.  

 
Par ailleurs, le requérant se trouve hic et nunc en situation de première admission. En effet, l’acte attaqué 

n’est pas une décision mettant fin à un droit de séjour du requérant. Le seul droit de séjour dont il a 

antérieurement pu bénéficier s’étant clôturé par la délivrance d’une décision de fin de séjour le 28 juin 

2018, le recours en annulation introduit à l’encontre de cette décision ayant été rejeté par un arrêt n° 

218.479 du 19 mars 2019. 

 

Eu égard à cette vie familiale peu étayée, la partie défenderesse fonde, notamment, l’ordre de quitter le 

territoire litigieux, sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et sur le 

motif que le comportement du requérant est « considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ». Il 

appert que la partie défenderesse motive sa décision, sur ce point, par le fait que le requérant a fait l’objet 

de diverses condamnations pénales pour des infractions lourdes. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments mis en exergue ci-dessus, la partie défenderesse n’a pas commis 

d’erreur manifeste d’appréciation, en considérant que ce dernier présente un comportement pouvant 

compromettre l’ordre public. Il y a d’ailleurs lieu de souligner qu’en termes de requête, le requérant ne 

conteste absolument pas ce constat, lequel doit dès lors être tenu pour établi.  

 

Cette prémisse étant établie, la partie défenderesse pouvait légitimement conclure des termes mêmes du 

§ 2 de l’article 8 CEDH précité que l’ingérence de l’Etat dans la vie familiale du requérant est prévue par 

la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la défense de 

l’ordre et à la prévention des infractions pénales. Ainsi, c’est à juste titre que la motivation de l’acte attaqué 

relève que « l’intéressé est bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre 

public. Par conséquent, le danger grave qu’il représente pour ladite sécurité justifie que l’intérêt de l’Etat 

pèse plus lourd que son intérêt à exercer sa vie familiale et/ou privée en Belgique ». Une fois encore, 

cette conclusion n’est nullement remise en cause en termes de requête, le requérant se bornant à affirmer 

que sa vie familiale ne pourra se poursuivre que sur le territoire belge. 

 

A titre surabondant, outre ce qui a été relevé quant à la préservation de l’ordre public, en termes de recours, 

le requérant se contente d’invoquer que la vie familiale doit se poursuivre en Belgique et affirme, sans 

aucunement étayer son raisonnement à cet égard par le moindre commencement de preuve, que ses enfants 

ne pourront poursuivre leur scolarité en Algérie et que sa femme, dut-elle l’y suivre, perdrait ses revenus en 

telle sorte qu’il serait condamné à « une misère noire ». Ce faisant, le requérant ne démontre nullement 

l’existence d’un réel obstacle à la poursuite de la vie familiale du requérant ailleurs que sur le territoire.  

 

Enfin, il importe de souligner que le requérant a développé sa vie familiale et privée en Belgique en s’y 

maintenant illégalement et cela en parfaite connaissance de cause en telle sorte qu’il est à la source du grief 

qu’il invoque. 
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Partant, le requérant n’est nullement parvenu, en termes de recours, à démontrer in concreto le caractère 

disproportionné de l’atteinte portée, en l’espèce, à la vie familiale du requérant.  

 

Il s’ensuit que le grief allégué au regard de l’article 8 de la CEDH n’apparaît pas défendable. Le moyen 

en ce qu’il est pris de la violation de la disposition précitée n’est dès lors pas sérieux. 

 

3.4. En l’absence de grief défendable, la mesure d’éloignement antérieure, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire du 6 mai 2020, est exécutoire en telle sorte que le requérant n’a pas intérêt à agir à l’encontre 

de l’ordre de quitter le territoire attaqué qui a été délivré ultérieurement.  

 

Dès lors, le recours est irrecevable. 

 
5.  En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

sur le droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze février deux mille vingt-trois, par : 

 

M. P. HARMEL,                                          président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme D. PIRAUX,                              greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX,                                   P. HARMEL. 

 

 


